
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Place de la Porte Maillot, le Palais des Congrès de Paris est relié par le boulevard
périphérique à l'ensemble du réseau autoroutier. Quel que soit le lieu d'arrivée,
gare ou aéroport, la diversité des moyens de transport permet au visiteur d'y accéder
dans les meilleures conditions.

VOITURE

Périphérique Intérieur : sortie Porte Maillot
Périphérique Extérieur : sortie Porte des Ternes
Parking souterrain de près de 1500 places donnant accès directement au Palais des Congrès

MÉTRO

Ligne 1 : La Défense - Château de Vincennes
Station : Porte Maillot - Palais des Congrès

RER
Ligne C
Station : Neuilly - Porte Maillot - Palais des Congrès

Bus
Lignes 82, 73, 43, 244, PC 1, 2, 3

AVION

Liaison directe avec l'aéroport Roissy-Charles de Gaulle par navette (30 mn)
Porte Maillot : boulevard Gouvion-St-Cyr (face à l'hôtel Méridien)
Liaison directe avec l'aéroport Orly par bus (Invalides + RER C)
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À ce stade, la volonté du gouvernement de créer un 5ème risque de protection sociale pose plus de
questions qu’elle n’apporte de réponses. Entre les propositions de la CNSA et celles émises par la
mission sénatoriale, les différences sont sensibles.
Quelle direction empruntera finalement le gouvernement ? Et quelles positions de fond a envie de

défendre le SYNERPA ?
Voici donc deux journées de réflexions pour débattre ensemble du projet-phare du quinquennat en

matière d’aide aux personnes âgées.

Jeudi 29 Mai 2008

ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET VISITE DES EXPOSANTS

DISCOURS DE BIENVENUE
par Yves JOURNEL, Président

TABLE RONDE N°1

QUEL PÉRIMÈTRE POUR CE 5ÈME RISQUE ?
Débat animé par Florence ARNAIZ-MAUMÉ, Déléguée Générale du SYNERPA

Il s’agit ici de répondre à quelques questions fondamentales qui permettront de mieux cerner
le champ d’action de ce 5ème risque.

Quel champ : handicap et/ou personnes âgées ?
Quelle frontière entre aide à l’autonomie et soins ?
En quoi la création d’un 5ème risque est-elle préférable à une amélioration de l’actuelle
A.P.A. ?
Le 5ème risque consistera t-il à réaménager les dispositifs existants à financement cons-
tant ou se traduira t-il par une amélioration des prises en charge ?
Le 5ème risque peut-il contribuer à diminuer la part de financement assumé par les per-
sonnes âgées et leurs familles ?

PPoouurr  ddéébbaattttrree  ddee  cceess  qquueessttiioonnss ::  

Alain VASSELLE, Sénateur UMP de l’Oise, membre de la mission sénatoriale sur la création du 5ème

risque
Denis PIVETEAU(*), Directeur de la CNSA
Luc BROUSSY, Conseiller Général P.S. du Val d’Oise, délégué aux personnes âgées et aux personnes
en situation de handicap
Pascal CHAMPVERT, Président de l’AD-PA, membre du Conseil de la CNSA

APÉRITIF DANS LES STANDS 

DÉJEUNER

TABLE RONDE N°2

5ÈME RISQUE : QUI DOIT PAYER ?
Débat animé par Yann REBOULLEAU, membre du Bureau du SYNERPA

L’arbitrage crucial des débats à venir consiste à définir une clé de répartition entre ce qui relève

de la solidarité nationale, de la solidarité locale et de la responsabilité individuelle. Le Président de la
République l’a indiqué : la participation individuelle devra constituer une piste privilégiée. 

Qu’est-ce qui doit relever de la solidarité nationale ou locale ?
Quels types d’aide peuvent relever de la responsabilité individuelle ?
Si responsabilité individuelle il y a, quelle forme doit-elle prendre : assurances privées individuelles,
assurance complémentaire obligatoire et mutualisée, plafond de ressources, recours sur succes-
sion ?
Combien coûterait une prise en charge satisfaisante de la perte d’autonomie dans les dix prochaines
années ?
Faut-il concentrer les aides existantes vers les personnes âgées les plus modestes ?

PPoouurr  ddéébbaattttrree  ddee  cceess  qquueessttiioonnss ::  

Philippe MARINI, Sénateur UMP, Président de la mission sénatoriale sur la création d’un 5ème risque
Daniel LENOIR, Directeur Général de la Mutualité Française
Gérard MENEROUD, Directeur Général adjoint de la CNP
Emmanuel VERNY, Président de l’UNA
Yves VEROLLET, Secrétaire Confédéral de la CFDT en charge de la protection sociale

PAUSE ET VISITE DES STANDS 

DISCOURS de Florence ARNAIZ-MAUMÉ, Déléguée Générale du SYNERPA

Accueil de Valérie LÉTARD par Yves JOURNEL

DISCOURS de Madame Valérie LÉTARD,
Secrétaire d’Etat à la Solidarité

TABLE RONDE N°3

5ÈME RISQUE : VERS UNE NOUVELLE GOUVERNANCE ?

Le 5ème risque peut-il être l’occasion de revoir la question des responsabilités respectives de chacun des
acteurs afin d’améliorer la lisibilité du dispositif de gouvernance ?

Le 5ème risque peut-il constituer l’occasion de mieux répartir les responsabilités entre Etat et
Conseils Généraux ?
Les pouvoirs de la CNSA doivent-ils être renforcés ?
Les Agences Régionales de Santé vont-elles se substituer aux DRASS et aux DDASS ?

Interview filmée de Yves BUR, Député, rapporteur de la mission sur les ARS

AAvveecc  ::  

Rose-Marie VAN LERBERGHE, Administratrice du SYNERPA, Présidente du groupe KORIAN, mais aussi...
ancienne Directrice de l’AP-HP
Jérôme GUEDJ, Vice-Président du Conseil Général de l’Essonne chargé des Solidarités et de l’Innovation Sociale

CLÔTURE

DÎNER DE GALA AU PAVILLON ROYAL, Bois de Boulogne

8H30

9H45

10H15

12H00

12H30

14H00

15H45

16H30

16H45

17H00

18H30

20H30

Vendredi 30 Mai 2008

ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET VISITE DES STANDS

TABLE RONDE N°4

LE 5ÈME RISQUE :
SOLIDARITÉ NATIONALE CONTRE SOLIDARITÉ FAMILIALE ?

Débat animé par Yves JOURNEL, Président du SYNERPA

Une meilleure prise en charge par la collectivité nationale a-t-elle pour effet un désengage-
ment des solidarités familiales ? Les enfants doivent-ils payer pour leurs parents ? Quel
poids représentent les aides informelles ? A quel niveau les familles participent-elles déjà,
en nature ou financièrement, à la prise en charge de leurs parents ? Entrer en établissement
ou rester à domicile, perte d'autonomie, entourage, richesse, pauvreté, tradition familiale :
quelles sont les conditions du choix ?

AAvveecc  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ddee  ::  

Danièle HOFFMAN-RISPAL, Députée PS
Bernard ENNUYER, Sociologue, Directeur d’un service d’aide à domicile, chargé d’enseignement
à l’ENSP
Sylvain DENIS, Président de la Fédération Nationale des Associations de Retraités (FNAR)

PAUSE ET VISITE DES STANDS

TABLE RONDE N°5

ET EN DEHORS DU 5ÈME RISQUE, QUOI D’AUTRE ?
Débat avec Jean-Jacques TREGOAT, Directeur Général de l’Action Sociale

et Florence ARNAIZ-MAUMÉ, Déléguée Générale du SYNERPA  

Les suites de la circulaire budgétaire et l’utilisation des réserves de la CNSA

La politique de lutte contre la maltraitance et la mise en place du dispositif 3977

L’avancement des travaux de l’Agence Nationale d’Évaluation Sociale et Médico-sociale
(ANESM)

La réintégration des dispositifs médicaux, les CPOM...

DISCOURS DE CLÔTURE

DÉJEUNER

(*) sous réverve de confirmation

9H00

9H30

11H00

11H30

13H00

13H15


